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(54) Ensemble de connexion

(57) La présente invention concerne un dispositif (4)
pour la connexion d’un premier (2) et d’un deuxième (3)
élément de connecteur complémentaires, comportant
une première (20) et une deuxième pièce mobiles en
rotation l’une par rapport à l’autre, caractérisé par le fait
qu’il comprend un ressort (30) ayant une première extré-
mité reliée à la première pièce (20) et une deuxième ex-
trémité reliée à la deuxième pièce (21),
le ressort (30), la première pièce (20) et la deuxième

pièce (21) étant tels que la rotation selon un premier sens
de rotation de la première pièce (20) ou, selon un deuxiè-
me sens de rotation opposé au premier sens de rotation
de la deuxième pièce (21) augmente le diamètre intérieur
du ressort et,
le ressort (30), la première pièce (20) et la deuxième
pièce (21) étant tels que la rotation selon le deuxième
sens de rotation de la première pièce (20) ou selon le
premier sens de rotation de la deuxième pièce (21) di-
minue le diamètre intérieur du ressort.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
pour la connexion de deux éléments de connecteur com-
plémentaires, par exemple un corps à une embase ou à
une prise à câbler. Les éléments de connecteur sont par
exemple des éléments coaxiaux, notamment un corps
coaxial et une embase coaxiale.
[0002] Il est connu de réaliser une telle connexion par
l’intermédiaire d’une bague montée rotative sur un corps,
cette bague comportant un filetage destiné à être vissé
sur un filetage correspondant de l’embase. Le serrage
et le desserrage de la bague s’obtiennent en tournant
celle-ci en rotation selon deux sens de rotation différents.
[0003] De telles solutions ne permettent pas d’éviter
des desserrages intempestifs de la bague, un tel desser-
rage affectant la connexion réalisée et se produisant en
particulier sous l’effet de vibrations ou de rotation du câ-
ble sur lequel est monté le corps.
[0004] Il existe un besoin pour disposer d’un dispositif
pour la connexion d’un corps à une embase réduisant
les risques de desserrage intempestif.
[0005] L’invention a pour but de répondre à ce besoin
et, elle y parvient, selon l’un de ses aspects, grâce à un
dispositif pour la connexion d’un premier et d’un deuxiè-
me élément de connecteur complémentaires, notam-
ment un corps et une embase, comportant une première
et une deuxième pièce mobiles en rotation l’une par rap-
port à l’autre, caractérisé par le fait qu’il comprend un
ressort ayant une première extrémité reliée à la première
pièce et une deuxième extrémité reliée à la deuxième
pièce, le ressort, la première pièce et la deuxième pièce
étant tels que la rotation selon un premier sens de rotation
de la première pièce ou selon un deuxième sens de ro-
tation, opposé au premier sens de rotation, de la deuxiè-
me pièce augmente le diamètre intérieur du ressort et,
le ressort, la première pièce et la deuxième pièce étant
tels que la rotation selon le deuxième sens de rotation
de la première pièce ou selon le premier sens de rotation
de la deuxième pièce diminue le diamètre intérieur du
ressort.
[0006] Grâce à l’invention, la première et la deuxième
pièces agissent de façon complémentaire l’une par rap-
port à l’autre pour connecter ou déconnecter les deux
éléments de connecteur à l’aide du dispositif.
[0007] L’invention permet de réduire les risques que
des vibrations et/ou un couple auxquels sont soumis le
câble relié à un des éléments de connecteur complémen-
taires ne desserrent les premier et deuxième éléments
de connecteur.
[0008] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, la première pièce comporte avantageusement
une portion filetée enroulée selon un sens d’enroulement
inverse du sens d’enroulement du ressort. Le sens d’en-
roulement du filetage de la première pièce et le sens
d’enroulement du ressort peuvent ainsi être différents, la
première pièce comportant par exemple un filetage à
droite, respectivement à gauche, et le ressort étant par

exemple enroulé à gauche, respectivement à droite.
[0009] La première pièce s’étend avantageusement
selon un axe longitudinal, la première extrémité du res-
sort est avantageusement reçue dans un premier trou
ménagé dans la paroi de la première pièce à proximité
d’une extrémité longitudinale de la première pièce et la
deuxième extrémité du ressort traverse avantageuse-
ment un deuxième trou ménagé dans la paroi de la pre-
mière pièce à distance de ladite extrémité longitudinale.
[0010] Le premier trou peut être longitudinalement dis-
posé entre ladite extrémité longitudinale et le deuxième
trou. Ladite extrémité longitudinale est par exemple celle
destinée à venir au contact du deuxième élément de con-
necteur lors de la connexion à ce dernier du premier élé-
ment de connecteur sur lequel le dispositif est monté.
[0011] Une telle configuration de la première pièce, de
la deuxième pièce et du ressort permet le fonctionnement
complémentaire précité des première et deuxième piè-
ces.
[0012] Selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, le dispositif comporte une portion filetée enrou-
lée selon le même sens d’enroulement que le ressort. La
première pièce s’étend avantageusement selon un axe
longitudinal, la première extrémité du ressort est avan-
tageusement reçue dans un premier trou ménagé dans
la paroi de la première pièce à distance d’une extrémité
longitudinale de la première pièce et la deuxième extré-
mité du ressort traverse avantageusement un deuxième
trou ménagé dans la paroi de la première pièce à proxi-
mité de ladite extrémité longitudinale.
[0013] Le deuxième trou peut être longitudinalement
disposé entre ladite extrémité longitudinale et le premier
trou. Ladite extrémité longitudinale est par exemple celle
destinée à venir au contact du deuxième élément de con-
necteur lors de la connexion à ce dernier du premier élé-
ment de connecteur sur lequel le dispositif est monté.
[0014] Une telle configuration de la première pièce, de
la deuxième pièce et du ressort permet le fonctionnement
complémentaire précité des première et deuxième piè-
ces.
[0015] La portion filetée selon le deuxième mode de
réalisation de l’invention peut être ménagée dans la pre-
mière pièce.
[0016] En variante, la portion filetée selon le deuxième
mode de réalisation est ménagée dans le ressort. La por-
tion filetée est par exemple ménagée dans la surface
intérieure du ressort.
[0017] Selon cette variante, le fonctionnement com-
plémentaire des première et deuxième pièces est permis
par la configuration du ressort, ce dernier assurant seul
l’enfichage des premier et deuxième éléments de con-
necteur et l’anti-desserrage de l’un par rapport à l’autre.
[0018] Lorsque la portion filetée enroulée dans le mê-
me sens que le ressort est portée par ledit ressort, il n’est
plus nécessaire de prévoir une telle portion filetée sur la
première pièce, ce qui permet de réduire la longueur de
la première pièce et ainsi le poids de la première pièce.
On peut obtenir un dispositif plus léger et plus compact.
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Le ressort est avantageusement reçu à l’intérieur des
première et deuxième pièces. Le ressort peut être héli-
coïdal. Le ressort peut être réalisé avec un fil de section
cylindrique ou, en variante, avec un ruban plat.
[0019] Le ressort, notamment lorsqu’il porte la portion
filetée, peut encore être réalisé avec un fil de section
trapézoïdale, une telle section permettant une meilleure
coopération avec une portion filetée complémentaire.
[0020] Le deuxième trou présente avantageusement
une dimension angulaire supérieure au diamètre du fil
du ressort.
[0021] La deuxième pièce comporte avantageuse-
ment au moins une partie entourant extérieurement au
moins une partie de la première pièce. La première pièce
est par exemple une bague et la deuxième pièce peut
être une bague ou une portion de bague, par exemple
plus ou moins étendue.
[0022] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un ensemble caractérisé par le fait qu’il
comporte:

- un premier élément de connecteur, notamment un
corps,

- un deuxième élément de connecteur complémentai-
re du premier élément de connecteur, notamment
une embase et,

- un dispositif monté sur le premier élément de con-
necteur et apte à connecter ce dernier au deuxième
élément de connecteur.

[0023] Le diamètre intérieur du ressort au repos est
avantageusement inférieur à la plus grande dimension
transversale du deuxième élément de connecteur.
[0024] Le deuxième élément de connecteur peut com-
porter une portion filetée complémentaire de celle du dis-
positif, de manière à ce que les deux portions filetées
puissent coopérer. Lorsque la portion filetée du dispositif
est portée par le ressort, le pas de ce dernier est avan-
tageusement choisi pour coopérer avec le pas de la por-
tion filetée complémentaire.
[0025] Lorsque la portion filetée du dispositif est portée
par le ressort, le diamètre intérieur du ressort au repos
peut être configuré pour exercer une friction sur la portion
filetée complémentaire.
[0026] Dans ce qui suit et ce qui précède, on désigne
par « ressort au repos » la configuration du ressort lors-
qu’il ne repose pas contre le deuxième élément de con-
necteur et n’est soumis à aucune force extérieure tendant
à modifier son diamètre intérieur.
[0027] Par « plus grande dimension transversale du
deuxième élément de connecteur», on désigne la plus
grande dimension extérieure transversale, par rapport à
l’axe longitudinal du deuxième élément de connecteur,
de la partie du deuxième élément de connecteur venant
au contact du premier élément de connecteur lors de la
connexion.
[0028] La distance angulaire sur laquelle s’étend le
deuxième trou dans la paroi de la première pièce est

avantageusement supérieure ou égale à la rotation an-
gulaire de la deuxième extrémité du ressort permettant
d’amener le diamètre intérieur du ressort à une valeur
supérieure à la plus grande dimension transversale du
deuxième élément de connecteur.
[0029] La rotation selon le premier sens de rotation de
la première pièce permet non seulement de fixer, notam-
ment visser, la première pièce sur le deuxième élément
de connecteur, mais également, du fait de la friction du
ressort sur la surface extérieure du deuxième élément
de connecteur, d’augmenter le diamètre intérieur du res-
sort, permettant que le ressort puisse venir se positionner
autour de la portion du deuxième élément de connecteur
présentant la plus grande dimension transversale. Une
fois le ressort en place autour de ladite portion du deuxiè-
me élément de connecteur, en cas d’arrêt de la rotation
de la première pièce, le ressort vient s’appliquer contre
le deuxième élément de connecteur, étant alors précon-
traint contre ce dernier et exerçant un serrage sur celui-ci.
[0030] Si un opérateur agit alors en tournant la pre-
mière pièce selon le deuxième sens de rotation opposé
au premier, la diminution du diamètre intérieur du ressort
accroît encore le serrage de ce dernier contre le deuxiè-
me élément de connecteur, rendant impossible tout des-
serrage intempestif. Pour déconnecter les deux élé-
ments de connecteur, un opérateur peut alors agir sur la
deuxième pièce selon le deuxième sens de rotation, aug-
mentant alors le diamètre intérieur du ressort, ce qui per-
met la déconnexion de l’ensemble.
[0031] La première pièce et/ou la deuxième pièce peu-
vent être réalisées en matière plastique.
[0032] Le premier élément de connecteur, notamment
le corps, et le dispositif sont avantageusement deux piè-
ces distinctes.
[0033] En variante, le premier élément de connecteur,
notamment le corps, et le dispositif peuvent être réalisés
d’une seule pièce.
[0034] Les deux éléments de connecteur complémen-
taires sont avantageusement des éléments coaxiaux ou
multicontact.
[0035] L’invention pourra être mieux comprise au vu
de la description qui va suivre d’exemples non limitatifs
de mise en oeuvre de celle-ci et à l’examen du dessin
annexé sur lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un ensemble
selon un premier mode de réalisation de l’invention
représenté de façon schématique,

- la figure 2 est une vue analogue à la figure 1 d’un
ensemble sans représentation de la deuxième piè-
ce,

- les figures 3 et 4 sont des vues en coupe selon dif-
férents plans longitudinaux de l’ensemble de la figu-
re 1 lorsque les deux éléments de connecteur sont
connectés et,

- la figure 5 est une vue en coupe d’un deuxième mode
de réalisation de l’invention représenté de façon
schématique.
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[0036] On a représenté à la figure 1 un ensemble dé-
signé globalement par 1 selon un premier mode de réa-
lisation de l’invention.
[0037] Cet ensemble 1 comporte un premier élément
de connecteur 2, apte à être connecté à un deuxième
élément de connecteur complémentaire désigné globa-
lement par 3 par l’intermédiaire d’un dispositif désigné
globalement par 4. Dans l’exemple décrit, mais de façon
non limitative, le premier élément de connecteur 2 est un
corps et le deuxième élément de connecteur 3 est une
embase. Dans une variante, le deuxième élément de
connecteur 3 est une prise à câbler.
[0038] Le corps 2 et l’embase 3 sont, dans l’exemple
décrit, des éléments coaxiaux dont la structure interne
qui comprend un contact central reçu dans un contact
extérieur avec interposition d’un isolant n’a pas été re-
présentée par souci de clarté sur les figures 1 à 4.
[0039] Le corps 2 est par exemple de forme globale-
ment tubulaire autour d’un axe longitudinal X, et présente
une section transversale décroissant par palier au fur et
à mesure que l’on se rapproche de l’extrémité avant 5
du corps 2, ladite extrémité 5 désignant l’extrémité lon-
gitudinale du corps 2 venant au contact de l’embase 3
lors d’une connexion du corps 2 à l’embase 3.
[0040] Comme représenté aux figures 3 et 4, un pre-
mier logement annulaire est ménagé dans la paroi laté-
rale extérieure du corps 2 pour recevoir un jonc 6 et un
deuxième logement annulaire est ménagé dans la paroi
latérale extérieure du corps 2 entre le premier logement
précité et l’extrémité avant 5 du corps 2, le deuxième
logement recevant un joint annulaire 7, qui est par exem-
ple réalisé en silicone.
[0041] L’embase 3 comporte une platine 9 de fixation
à un panneau non représenté, cette platine étant pourvue
de trous 10 permettant le passage de vis, par exemple.
Une partie tubulaire 12 s’étendant autour d’un axe con-
fondu avec l’axe X du corps lorsque le corps 2 est con-
necté à l’embase 3 s’étend depuis cette platine 9 vers
l’avant de l’embase 3.
[0042] On désigne par « avant de l’embase » le côté
de l’embase venant au contact du corps 2 lors de la con-
nexion du corps à l’embase. Comme représenté sur les
figures 3 et 4, la partie tubulaire 12 de l’embase 3 com-
porte une portion 14 s’étendant depuis la platine 9 et
présentant un diamètre extérieur Di, Di définissant la plus
grande dimension transversale de l’embase 3.
[0043] Entre la portion 14 et l’extrémité avant 15 de
l’embase, l’embase 3 comporte une portion 16 présen-
tant un filetage extérieur 17.
[0044] On va maintenant décrire un exemple de dis-
positif 4 pour la connexion du corps 2 à l’embase 3. Ce
dispositif 4 comporte une première pièce 20, qui est dans
l’exemple illustrée une bague, montée mobile en rotation
par rapport au corps 2 autour de l’axe X du corps 2. La
première bague 20 peut n’être mobile qu’en rotation
autour de l’axe X par rapport au corps 2.
[0045] Dans une variante non représentée, la premiè-
re bague 20 et le corps 2 sont réalisés d’une seule pièce.

[0046] Le dispositif 4 comporte encore une deuxième
pièce 21 montée mobile en rotation par rapport à la pre-
mière bague 20. Cette deuxième pièce 21 est dans
l’exemple illustré une bague mais pourrait, en variante,
être une portion de bague, cette portion pouvant être plus
ou moins étendue autour de l’axe X.
[0047] Comme on peut le voir, la première bague 20
peut s’étendre tout autour d’une portion du corps 2, ladite
portion du corps 2 s’étendant depuis l’extrémité avant 5
de celui-ci. La première bague 20 présente par exemple
un bourrelet annulaire 23 dont la surface extérieure est
configurée pour définir une zone de préhension, cette
surface extérieure étant par exemple obtenue par mole-
tage ou par l’aménagement d’une zone rugueuse. La pre-
mière bague 20 comporte encore dans l’exemple illustré,
une zone médiane 24 dont la paroi intérieure présente
un filetage 25 pour coopérer avec le filetage 17 décrit
précédemment.
[0048] La première bague 20 peut comporter une par-
tie avant 26 s’étendant au-delà de l’extrémité avant 5 du
corps 2.
[0049] La deuxième bague 21 s’étend, dans l’exemple
décrit, autour de la partie avant 26 de la première bague
21, cette deuxième bague 21 comportant en outre un
rebord 29 recouvrant l’extrémité avant 33 de la partie
avant 26. La deuxième bague comporte également dans
l’exemple illustré, à son extrémité opposée au rebord 29,
un bourrelet annulaire 28 définissant une zone de pré-
hension obtenue comme la zone 23.
[0050] La deuxième bague 21 est maintenue sur la
première bague 20 par coopération de reliefs 40 et 41,
appartenant respectivement à la première et à la deuxiè-
me bague. Dans l’exemple décrit, la première bague 20
est réalisée d’une seule pièce, tout comme la deuxième
bague 21.
[0051] Comme représenté sur les figures, le dispositif
4 comporte un ressort 30 qui est dans l’exemple décrit
un ressort hélicoïdal. Ce ressort 30 est par exemple reçu
à l’intérieur de la première bague 20.
[0052] Selon le premier mode de réalisation de l’inven-
tion, le sens d’enroulement du ressort 30 est inversé par
rapport au sens d’enroulement du filetage 25. Le filetage
25 est par exemple à pas standard à droite et le ressort
30 est enroulé à gauche.
[0053] Comme on peut le voir sur les figures 2 à 4, le
ressort présente une première extrémité 32 reçue dans
un premier trou 34 ménagé à l’avant de la partie avant
26 de la première bague 20, à proximité de l’extrémité
avant 33 de la partie avant 26. Les dimensions angulaires
du premier trou 34 sont avantageusement choisies de
manière à ce que la première extrémité 32 du ressort 30
soit maintenue sur la première bague par friction mais
d’autres moyens de maintien de l’extrémité 32 sur la pre-
mière bague 20 sont possibles. Le premier trou 34 peut
être un trou borgne ou un trou traversant.
[0054] Le ressort 30 présente une deuxième extrémité
36 passant dans un deuxième trou 37 ménagé dans la
paroi de la partie avant 26 à l’extrémité arrière de celle-
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ci, cette deuxième extrémité 36 étant reçue dans un trou
38 ménagé dans le bourrelet 28 de la deuxième bague
21. Les dimensions angulaires du deuxième trou 37 sont
par exemple supérieures à celles du fil du ressort 30, de
manière à ce que dernier passe avec un certain jeu latéral
à travers le deuxième trou 37 et les dimensions angulai-
res du trou 38 sont avantageusement choisies de ma-
nière à ce que la deuxième extrémité 36 du ressort 30
soit maintenue sur la deuxième bague 21 par friction ou
tout autre moyen. Comme représenté sur les figures, le
deuxième trou 37 peut être disposé de manière à ce que
le premier trou 34 soit longitudinalement disposé entre
l’extrémité avant 33 de la partie avant 26 de la première
bague 20 et le deuxième trou 37.
[0055] Le ressort 30 présente par exemple au repos
un diamètre intérieur di inférieur à la plus grande dimen-
sion transversale Di de l’embase 3, ce diamètre intérieur
di étant de façon classique calculé comme étant la diffé-
rence entre le diamètre extérieur du ressort et le double
du diamètre du fil du ressort.
[0056] On va maintenant décrire un exemple de con-
nexion du corps 2 à l’embase 3 à l’aide du dispositif 4.
[0057] Lors d’une première étape, l’opérateur agit sur
la partie de préhension 23 de la première bague 20 pour
déplacer cette dernière en rotation selon le sens des
aiguilles d’une montre. Du fait de cette opération, le dia-
mètre intérieur di du ressort 30 augmente, permettant au
ressort 30 d’être enfilé autour de la portion 14 de diamètre
Di de l’embase 3. La distance angulaire sur laquelle
s’étend le deuxième trou 37 dans la paroi de la première
bague 20 est avantageusement supérieure ou égale à
la rotation angulaire de la deuxième extrémité 36 du res-
sort 30 permettant d’amener le diamètre intérieur di du
ressort 30 à une valeur supérieure à la plus grande di-
mension transversale Di de l’embase 3.
[0058] Lors de ce mouvement de rotation de la partie
de préhension 23, les filetages 17 et 25 coopèrent, selon
un système vis-écrou.
[0059] A l’issue de cette étape, l’ensemble est tel que
représenté aux figures 3 et 4, le ressort 30 étant alors
précontraint contre la surface extérieure de la portion tu-
bulaire 14 de l’embase 3 du fait des caractéristiques du
ressort. L’extrémité avant 15 de la partie 16 de l’embase
3 s’applique contre le joint annulaire 7, garantissant
l’étanchéité de la connexion obtenue, et le maintien du
corps 2 sur l’embase 3 est assuré par la coopération des
filetages 17 et 25 et par le serrage exercé par le ressort
30 sur la portion 14 de l’embase 3.
[0060] Si un opérateur souhaite déconnecter le corps
2 de l’embase 3, il ne peut faire tourner la première bague
20 dans le sens inverse des aiguilles d’une montre, cette
rotation ayant pour effet de diminuer le diamètre intérieur
di du ressort 30 et tendant à serrer davantage le ressort
30 contre la portion 14 de l’embase 3. Ainsi, une telle
action, au lieu de permettre la libération du corps par
rapport à l’embase, tend à serrer encore davantage ces
deux éléments.
[0061] Pour desserrer le ressort 30, l’opérateur peut

faire tourner en rotation la deuxième bague 21 via le bour-
relet 28 dans le sens inverse des aiguilles d’une montre,
augmentant ainsi le diamètre intérieur di du ressort 30,
ce qui permet la rotation de l’extrémité 36 du ressort dans
le deuxième trou 37, permettant le déplacement du res-
sort 30 par rapport à la portion tubulaire 14 et, en con-
séquence, la déconnexion du corps 2 de l’embase 3.
[0062] L’invention n’est pas limitée aux exemples qui
viennent d’être décrit.
[0063] Selon un deuxième mode de réalisation non re-
présenté, le sens d’enroulement du ressort 30 est le mê-
me que le sens d’enroulement du filetage 25, par exem-
ple à gauche ou à droite. Le premier trou 34 est alors
ménagé dans la paroi de la première bague 20 à distance
de l’extrémité avant 33 de la partie avant 26 de la pre-
mière bague 20 tandis que le deuxième trou 37 et le trou
38 sont disposés longitudinalement à proximité de l’ex-
trémité avant 33. Selon ce deuxième mode de réalisation,
le deuxième trou 37 est disposé longitudinalement entre
l’extrémité avant 33 et le premier trou 34.
[0064] La distance angulaire sur laquelle s’étend le
premier trou 34 dans la paroi de la première bague 20
est alors avantageusement supérieure ou égale à la ro-
tation angulaire de la deuxième extrémité 36 du ressort
30 permettant d’amener le diamètre intérieur di du ressort
30 à une valeur supérieure à la plus grande dimension
transversale Di de l’embase 3 et les dimensions angu-
laires du deuxième trou 37 sont avantageusement choi-
sies de manière à ce que la première extrémité 32 du
ressort 30 soit maintenue sur la première bague par fric-
tion mais d’autres moyens de maintien de l’extrémité 32
sur la première bague 20 sont possibles.
[0065] La figure 5 représente une variante du deuxiè-
me mode de réalisation qui vient d’être décrit. Dans
l’exemple de la figure 5, le filetage 25 est porté par le
ressort 30, étant formé sur le surface intérieure 50 du
ressort 30. Le filetage 25, qui est dans l’exemple consi-
déré enroulé dans le même sens que le ressort 30, est
configuré pour coopérer avec le filetage 17 porté par le
deuxième élément de connecteur 3. Comme on peut le
voir en comparant les figures 3 et 5, le fait de réaliser le
filetage 25 au niveau du ressort 30 permet de réduire la
longueur de la première pièce 20.
[0066] En outre, dans l’exemple de la figure 5, la por-
tion filetée 17 du deuxième élément de connecteur 3 est
formée sur la surface extérieure de la portion 14 de dia-
mètre Di.
[0067] Le poids total du dispositif 4 et du premier élé-
ment de connecteur 2 peut être intérieur à 10g.
Le diamètre intérieur du ressort 30 au repos est dans
l’exemple de la figure 5 configuré pour exercer une fric-
tion sur la portion filetée 17 complémentaire.
[0068] L’invention n’est par exemple pas limitée à un
dispositif pour la connexion de deux éléments de con-
necteur coaxiaux, s’appliquant par exemple aussi à des
éléments de connecteur multicontact.
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Revendications

1. Dispositif (4) pour la connexion d’un premier (2) et
d’un deuxième (3) élément de connecteur complé-
mentaires, comportant une première (20) et une
deuxième (21) pièce mobiles en rotation l’une par
rapport à l’autre,
caractérisé par le fait qu’il comprend un ressort
(30) ayant une première extrémité (32) reliée à la
première pièce (20) et une deuxième extrémité (36)
reliée à la deuxième pièce (21),
le ressort (30), la première pièce (20) et la deuxième
pièce (21) étant tels que la rotation selon un premier
sens de rotation de la première pièce (20) ou, selon
un deuxième sens de rotation opposé au premier
sens de rotation de la deuxième pièce (21) augmente
le diamètre intérieur (di) du ressort et,
le ressort (30), la première pièce (20) et la deuxième
pièce (21) étant tels que la rotation selon le deuxième
sens de rotation de la première pièce (20) ou selon
le premier sens de rotation de la deuxième pièce
(21) diminue le diamètre intérieur (di) du ressort.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la première pièce (20) comporte une por-
tion filetée (25) enroulée selon un sens d’enroule-
ment inverse du sens d’enroulement du ressort (30).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que la première pièce (20) s’étend selon un
axe longitudinal (X), par le fait que la première ex-
trémité (32) du ressort (30) est reçue dans un premier
trou (34) ménagé dans la paroi de la première pièce
(20) à proximité d’une extrémité longitudinale (33)
de la première pièce (20), et par le fait que la deuxiè-
me extrémité (36) du ressort traverse un deuxième
trou (37) ménagé dans la paroi de la première pièce
(20) à distance de ladite extrémité longitudinale (33),
le premier trou (34) étant longitudinalement disposé
entre ladite extrémité (33) et le deuxième trou (37).

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait qu’il comporte une portion filetée (25) enrou-
lée selon le même sens d’enroulement que le sens
d’enroulement du ressort (30).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que la première pièce (20) s’étend selon un
axe longitudinal (X), par le fait que la première ex-
trémité (32) du ressort (30) est reçue dans un premier
trou (34) ménagé dans la paroi de la première pièce
(20) à distance d’une extrémité longitudinale (33) de
la première pièce (20), et par le fait que la deuxième
extrémité (36) du ressort traverse un deuxième trou
(37) ménagé dans la paroi de la première pièce (20)
à proximité de ladite extrémité longitudinale (33), le
deuxième trou (37) étant longitudinalement disposé
entre ladite extrémité (33) et le premier trou (34).

6. Dispositif selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
par le fait que la portion filetée (25) est ménagée
dans la première pièce (20), ou, par le fait que la
portion filetée (25) est ménagée dans le ressort (30).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé par le fait que le ressort (30) est
reçu à l’intérieur des première (20) et deuxième (21)
pièces et/ou par le fait que le ressort (30) est héli-
coïdal.

8. Dispositif selon les revendications 6 et 7, caracté-
risé par le fait que le ressort (30) est réalisé avec
un fil de section trapézoïdale.

9. Dispositif selon les revendications 7 et 3 ou 5, ca-
ractérisé par le fait que le deuxième trou (37) pré-
sente une dimension angulaire supérieure au dia-
mètre du fil du ressort.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la deuxiè-
me pièce (21) comporte au moins une partie entou-
rant extérieurement au moins une partie (26) de la
première pièce.

11. Ensemble (1), caractérisé par le fait qu’il compor-
te:

- un premier élément de connecteur (2),
- un deuxième élément de connecteur complé-
mentaire (3) et,
- un dispositif (4) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, monté sur le pre-
mier élément de connecteur (2) et apte à con-
necter ce dernier au deuxième élément de con-
necteur (3).

12. Ensemble selon la revendication 11, caractérisé
par le fait que le diamètre intérieur (di) du ressort
(30) au repos est inférieur à la plus grande dimension
transversale (Di) du deuxième élément de connec-
teur (3).

13. Ensemble selon la revendication 11 ou 12, caracté-
risé par le fait que lé corps (2) et le dispositif (4)
sont deux pièces distinctes ou, par le fait que le
corps (2) et le dispositif (4) sont réalisés d’une seule
pièce.

14. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 11 à 13, caractérisé par le fait les premier (2)
et deuxième (3) éléments de connecteur sont des
éléments coaxiaux.

15. Ensemble selon l’une quelconque des revendica-
tions 11 à 14, le dispositif étant selon la revendication
7, caractérisé par le fait que le deuxième élément
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(3) de connecteur comporte une portion filetée (17)
et par le fait que le pas du ressort (30) est choisi
pour coopérer avec le pas de la portion filetée (17)
du deuxième élément (3) de connecteur et/ou par
le fait que le deuxième élément (3) de connecteur
comporte une portion filetée (17) et par le fait que
le diamètre intérieur (d;) du ressort (30) au repos est
configuré pour exercer une friction sur la portion fi-
letée (17) du deuxième élément de connecteur.
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